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CONVENTION

ENTRE

Le Service Départemental d’Incendie et de Secours du Var (SDIS), représenté par Monsieur Dominique LAIN,
Président du Conseil d’Administration du Service Départemental d’Incendie et de Secours du Var, agissant en vertu 
de la délibération du Conseil d’Administration n° …………….  en date du …………………………., 

d’une part,

ET

L'Amicale des personnels de la Direction Départementale des Services d’Incendie et de Secours du Var (Amicale 
DDSIS), sise Centre Jacques Vion - 87 boulevard Michel Lafourcade - 83300 DRAGUIGNAN, déclarée en Sous-
Préfecture de Draguignan le 11 mai 1971 et représentée par Monsieur Bertrand BABA, son Président, dûment 
habilité par décision du Bureau en date du…………………………….., 

d'autre part,

PREALABLEMENT,  

LES PARTIES EXPOSENT

L'association Amicale DDSIS s’est donnée pour but de maintenir et de resserrer les liens de camaraderie existant 
entre les membres du personnel de la Direction Départementale des Services d’Incendie et de Secours du Var : 

en organisant des réunions, fêtes et banquets,
en créant et en développant des œuvres sociales, culturelles et sportives, ainsi que toute autre activité 
concourant au même but.

Cet objet présentant un caractère utile pour le bon fonctionnement de l’établissement public, le SDIS entend soutenir 
les actions menées dans ce cadre par l’Amicale DDSIS. 

CECI EXPOSE,

LES PARTIES CONVIENNENT CE QUI SUIT

ARTICLE 1er : Engagement de I'Amicale DDSIS

L'Amicale DDSIS s'engage à mettre en œuvre tous les moyens nécessaires à la poursuite de son objet social sus-
exposé et, notamment, de consacrer la subvention attribuée aux actions de fonctionnement suivantes : 
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- Organisation et participation financière à différentes manifestations culturelles, sportives ou 
festives,

- Aides matérielles et financières aux membres en difficulté.

ARTICLE 2 : Engagement du SDIS

Le SDIS s’engage à soutenir financièrement, au cours de l'exercice 2021, l’Amicale DDSIS pour un montant de 
40 000 €, dans le cadre des actions de fonctionnement décrites ci-dessus.

ARTICLE 3 : Financement des actions

Le budget prévisionnel global de fonctionnement de l’Amicale DDSIS, sur lequel seront imputées les dépenses 
afférentes aux actions subventionnées, est estimé à 92 230 €.

ARTICLE 4 : Résultats attendus de l’association justifiant l’aide du SDIS

Le SDIS souhaite recevoir, dans un délai de trente jours suivant la fin de l’exercice budgétaire, un récapitulatif 
détaillé des différentes actions menées par l’Amicale DDSIS au cours de l'année 2021. 

ARTICLE 5 : Durée de l'engagement du SDIS

La présente convention est conclue pour une durée d’un an, soit à compter du 1er janvier 2021 et jusqu’au 
31 décembre 2021. 

ARTICLE 6 : Engagement comptable et versement de la subvention

Le montant de la subvention de fonctionnement du SDIS pour l'année 2021 sera imputé sur le budget de 
l’établissement pour l'exercice 2021 à l’article 6574 « Subventions de fonctionnement aux associations et organismes 
de droit privé ». 

Le comptable assignataire est le Payeur Départemental du Var.

Cette subvention sera mandatée et payée dans le respect des règles applicables à la comptabilité publique des 
collectivités territoriales et de leurs établissements publics, après signature par les parties de la présente convention.

ARTICLE 7 : Modification de la convention

La présente convention pourra être modifiée par avenant.

ARTICLE 8 : Obligations de l'association

L'Amicale DDSIS s'oblige : 

- à souscrire toutes les polices d'assurance nécessaires pour garantir sa responsabilité et pour que la 
responsabilité du SDIS ne puisse être recherchée ; elle devra être en mesure de justifier de la souscription de 
ces polices et du paiement effectif des primes correspondantes ; 

- à adopter un cadre budgétaire et comptable conforme aux dispositions du règlement n° 2018-06 du 5 
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décembre 2018 de l’Autorité des Normes Comptables et à faire approuver ces comptes par ses organes 
compétents ; 

- à ventiler les différentes catégories de ressources et à apporter toutes précisions nécessaires pour faciliter le 
suivi et l’emploi de la subvention du SDIS ; 

- à valoriser et préciser les mises à disposition de personnes et de biens meubles et immeubles en annexe des 
comptes annuels, et ce, d’où qu'elles proviennent ; 

- à fournir dans les six mois suivant la clôture de l'exercice, afin de satisfaire aux obligations de publicité fixées 
par l'article L. 3313-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, applicable au SDIS en vertu de l’article 
L. 3241-1 du même code, de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 modifiée, du décret n° 2001-495 du 
6 juin 2001 et de l’arrêté du 11 octobre 2006 : 

le compte rendu financier des actions soutenues par le SDIS ; ce compte rendu atteste de la 
conformité des dépenses effectuées à l'objet de la subvention,

les bilans et compte de résultats et leurs annexes, certifiés conformes, soit par le commissaire 
aux comptes de l'association lorsque celle-ci est tenue de désigner un commissaire aux comptes, 
soit par le Président de l'association lorsque celle-ci n'est pas tenue de désigner un commissaire 
aux comptes.

- à faciliter le contrôle, par les services du SDIS, de la réalisation des objectifs précités et l'accès aux documents 
administratifs et comptables ; 

- à faire apparaître sur tous ses documents informatifs ou promotionnels le soutien apporté par le SDIS en 
prenant contact avec le Service Communication.

En outre,

L’Amicale DDSIS reconnaît être explicitement informée des dispositions prévues par les articles L. 612-4 et           
D. 612-5 du Code de Commerce, qui stipulent, notamment, que l'association ayant reçu annuellement des autorités 
administratives une ou plusieurs subventions dont le montant dépasse 153 000 € : 

doit assurer, dans les conditions déterminées par décret en Conseil d’Etat, la publicité de ses comptes 
annuels et du rapport du commissaire aux comptes ; 

est tenue de nommer au moins un commissaire aux comptes et un suppléant. L’association confiera donc la 
tenue de sa comptabilité à un expert-comptable agréé et inscrit au tableau de la compagnie des experts 
comptables et transmettra au SDIS une copie du rapport du commissaire aux comptes.

ARTICLE 9 : Non-respect d’engagement par l'association

En cas de non-respect par l'Amicale DDSIS de son engagement prévu à l’article 1 des présentes, celle-ci reversera au 
SDIS du Var les sommes non utilisées ainsi que les sommes utilisées pour des dépenses n'entrant pas dans le cadre 
des actions prévues par la présente convention.

ARTICLE 10 : Résiliation de la convention

En cas de non-respect par l’une des parties de l’une des obligations réciproques convenues à la présente convention, 
celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre partie, par l'envoi d'une lettre recommandée avec accusé de 
réception valant mise en demeure et restée infructueuse pendant un délai d'un mois.
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ARTICLE 11 : Litiges

En cas de désaccord entre les parties, le Tribunal Administratif de Toulon sera seul compétent pour trancher les 
litiges relatifs à l'interprétation ou à l'exécution de la présente convention. 

Fait en deux exemplaires, à Draguignan, le  

  

Le Président    Le Président
de l'Amicale des personnels de la DDSIS   du  Conseil d’Administration

   du SDIS,

Bertrand BABA   Dominique LAIN
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CONVENTION

ENTRE

Le Service Départemental d’Incendie et de Secours du Var (SDIS), représenté par Monsieur Dominique LAIN, 
Président du Conseil d’Administration du Service Départemental d’Incendie et de Secours du Var, agissant en vertu 
de la délibération du Conseil d’Administration n° …………….  en date du …………………………., 

d’une part,

ET

L'Association de Restauration du Centre d’Incendie et de Secours de Hyères (ARCIS), sise Caserne des sapeurs 
pompiers – Chemin de la Source – 83400 HYERES, créée le 13 août 2000 sous le n° 0833017291, représentée par 
Monsieur Patrice Schneider, son Président, dûment habilité par décision du conseil d’administration en date du 
…………………………, 

d'autre part,

PREALABLEMENT,  

LES PARTIES EXPOSENT

L'ARCIS a pour but de pourvoir à la confection des repas de tous ses adhérents, ainsi que des stagiaires en formation 
dans les centres de formation du corps départemental et de toute personne extérieure au centre mais intervenant pour 
une activité en rapport avec le corps départemental.

Cet objet présentant un caractère utile pour le bon fonctionnement de l’établissement public, le SDIS entend soutenir 
les actions menées dans ce cadre par l’ARCIS. 

CECI EXPOSE,

LES PARTIES CONVIENNENT CE QUI SUIT

ARTICLE 1er : Engagement de I'ARCIS

L'ARCIS s'engage à mettre en œuvre tous les moyens nécessaires à la poursuite de son objet social sus-exposé et de 
consacrer, notamment, la subvention attribuée aux actions de fonctionnement suivantes : 
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Confection des repas des personnels du CIS de Hyères. 
Confection des repas des stagiaires en formation du corps départemental.
Confection des repas de toute personne extérieure mais intervenant pour le corps départemental.

ARTICLE 2 : Engagement du SDIS

Le SDIS s’engage à soutenir financièrement, au cours de l'exercice 2021, l’ARCIS pour un montant maximum de 
48 000 €, dans le cadre des actions de fonctionnement décrites ci-dessus.

Toutefois, la participation du SDIS ne pourra excéder 80% des salaires et charges sociales annuels des trois agents de 
droit privé employés actuellement par l’ARCIS pour la confection des repas.

ARTICLE 3 : Financement des actions

Le budget prévisionnel global de fonctionnement de l’ARCIS, sur lequel seront imputées les dépenses afférentes aux 
actions subventionnées, est estimé à 123 600 €.

ARTICLE 4 : Résultats attendus de l’association justifiant l’aide du SDIS

Le SDIS souhaite recevoir, dans un délai de trente jours suivant la fin de l’exercice budgétaire, un récapitulatif 
détaillé des différentes actions menées par l’ARCIS au cours de l'année 2021. 

ARTICLE 5 : Durée de l'engagement du SDIS

La présente convention est conclue pour une durée d’un an, soit à compter du 1er janvier 2021 et jusqu’au 
31 décembre 2021. 

ARTICLE 6 : Engagement comptable et versement de la subvention

Le montant de la subvention de fonctionnement du SDIS pour l'année 2021 sera imputé sur le budget de 
l’établissement pour l'exercice 2021 à l’article 6574 « Subventions de fonctionnement aux associations et organismes 
de droit privé ».

Cette subvention sera mandatée et payée dans le respect des règles applicables à la comptabilité publique des 
collectivités territoriales et de leurs établissements publics, après signature par les parties de la présente convention. 
Le mandatement interviendra sur la base d’un versement trimestriel à terme échu, après réception des justificatifs 
permettant au SDIS de vérifier que le plafond fixé à l’article 2 de la présente convention n’est pas dépassé.

Le comptable assignataire est le Payeur Départemental du Var.

ARTICLE 7 : Modification de la convention

La présente convention pourra être modifiée par avenant.
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ARTICLE 8 : Obligations de l'association

L'ARCIS s'oblige : 

- à souscrire toutes les polices d'assurance nécessaires pour garantir sa responsabilité et pour que la 
responsabilité du SDIS ne puisse être recherchée ; elle devra être en mesure de justifier de la souscription de 
ces polices et du paiement effectif des primes correspondantes ; 

- à adopter un cadre budgétaire et comptable conforme aux dispositions du règlement n° 2018-06 du 5 
décembre 2018 de l’Autorité des Normes Comptables et à faire approuver ces comptes par ses organes 
compétents ; 

- à ventiler les différentes catégories de ressources et à apporter toutes précisions nécessaires pour faciliter le 
suivi et l’emploi de la subvention du SDIS ; 

- à valoriser et préciser les mises à disposition de personnes et de biens meubles et immeubles en annexe des 
comptes annuels, et ce, d’où qu'elles proviennent ; 

- à fournir dans les six mois suivant la clôture de l'exercice, afin de satisfaire aux obligations de publicité fixées 
par l'article L. 3313-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, applicable au SDIS en vertu de l’article 
L. 3241-1 du même code, de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 modifiée, du décret n° 2001-495 du 
6 juin 2001 et de l’arrêté du 11 octobre 2006 : 

le compte rendu financier des actions soutenues par le SDIS ; ce compte rendu atteste de la 
conformité des dépenses effectuées à l'objet de la subvention,

les bilans et compte de résultats et leurs annexes, certifiés conformes, soit par le commissaire 
aux comptes de l'association lorsque celle-ci est tenue de désigner un commissaire aux comptes, 
soit par le Président de l'association lorsque celle-ci n'est pas tenue de désigner un commissaire 
aux comptes.

- à faciliter le contrôle, par les services du SDIS, de la réalisation des objectifs précités et l'accès aux documents 
administratifs et comptables ; 

- à faire apparaître sur tous ses documents informatifs ou promotionnels le soutien apporté par le SDIS en 
prenant contact avec le Service Communication.

En outre,

L’ARCIS reconnaît être explicitement informée des dispositions prévues par les articles L. 612-4 et D. 612-5 du 
Code de Commerce, qui stipulent, notamment, que l'association ayant reçu annuellement des autorités 
administratives une ou plusieurs subventions dont le montant dépasse 153 000 € : 

doit assurer, dans les conditions déterminées par décret en Conseil d’Etat, la publicité de ses comptes 
annuels et du rapport du commissaire aux comptes ; 

est tenue de nommer au moins un commissaire aux comptes et un suppléant. L’association confiera donc la 
tenue de sa comptabilité à un expert-comptable agréé et inscrit au tableau de la compagnie des experts 
comptables et transmettra au SDIS une copie du rapport du commissaire aux comptes.
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ARTICLE 9 : Non-respect d’engagement par l'association

En cas de non-respect par l'ARCIS de son engagement prévu à l’article 1 des présentes, celle-ci reversera au SDIS du 
Var les sommes non utilisées ainsi que les sommes utilisées pour des dépenses n'entrant pas dans le cadre des actions 
prévues par la présente convention.

ARTICLE 10 : Résiliation de la convention

En cas de non-respect par l’une des parties de l’une des obligations réciproques convenues à la présente convention, 
celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre partie, par l'envoi d'une lettre recommandée avec accusé de 
réception valant mise en demeure et restée infructueuse pendant un délai d'un mois.

ARTICLE 11 : Litiges

En cas de désaccord entre les parties, le Tribunal Administratif de Toulon sera seul compétent pour trancher les 
litiges relatifs à l'interprétation ou à l'exécution de la présente convention.

Fait en deux exemplaires, à Draguignan, le  

Le Président    Le Président 
de l'Association de restauration   du  Conseil d’Administration

du Centre d’Incendie et de Secours    du SDIS,
                        de Hyères, 

Patrice SCHNEIDER             Dominique LAIN
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CONVENTION

ENTRE

Le Service Départemental d’Incendie et de Secours du Var (SDIS), représenté par Monsieur Dominique LAIN, 
Président du Conseil d’Administration du Service Départemental d’Incendie et de Secours du Var, agissant en vertu 
de la délibération du Conseil d’Administration n° …………….  en date du ………………………….,

d’une part,
ET

L'Union Départementale des Sapeurs Pompiers du Var (UDSPV), sise Quartier La Coualo - 83550 VIDAUBAN, 
déclarée en Sous-Préfecture le 20 décembre 2001 sous le numéro de récépissé 339 01, représentée par Monsieur 
ean-Luc DECITRE, son Président, dûment habilité par délibération du Conseil d’Administration du

………………………, 

d'autre part,

PREALABLEMENT,  

LES PARTIES EXPOSENT

L'association UDSPV s’est donnée pour but : 

de regrouper tous les sapeurs pompiers pour l’exercice de leurs missions, dans un soutien mutuel,
d’étudier l’ensemble des questions relatives à l’organisation de la Sécurité Civile, en particulier, celles se 
rattachant au service départemental d’incendie et de secours, et de proposer toute mesure tendant au 
développement et à l’amélioration du service public, 
de promouvoir l’image des sapeurs pompiers,
de veiller aux intérêts moraux des sapeurs pompiers et d’assurer la défense de leurs droits, tant auprès des 
pouvoirs publics que de la justice,
de venir en aide à ses membres et à leurs familles en développant l’action sociale dans un esprit de 
solidarité,
d’encourager et de favoriser toute action dans tout domaine permettant de faire connaître et d’améliorer le
savoir-faire des sapeurs pompiers,
de développer la formation et l’entraînement physique des sapeurs pompiers,
de dispenser l’enseignement du secourisme par les sapeurs pompiers et les anciens sapeurs pompiers, de 
participer à la mise en place de dispositifs prévisionnels de secours, 
d’encourager le développement des sections de jeunes sapeurs pompiers et de promouvoir leurs activités,
d’aider les anciens sapeurs pompiers et de promouvoir leurs activités,
de porter aide et assistance aux populations lors d’importantes catastrophes,
d’organiser différents séjours, voyages, manifestations, visant à rassembler les adhérents, les orphelins, les 
jeunes sapeurs pompiers et leurs familles, ainsi que les membres bienfaiteurs.

Ces objets satisfaisant un intérêt public ou présentant pour l’établissement public un caractère utile, le SDIS entend 
soutenir les actions menées dans ce cadre par l’UDSPV.
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CECI EXPOSE,

LES PARTIES CONVIENNENT CE QUI SUIT

ARTICLE 1er : Engagement de I' DS

L'UDSPV s'engage à mettre en œuvre tous les moyens nécessaires à la poursuite de son objet social sus-exposé et, 
notamment, de consacrer la subvention attribuée aux actions de fonctionnement suivantes : 

Achat de petits matériels et fournitures pour les formations, les sports, l’enseignement du secourisme,
Organisation ou participation financière à différentes manifestations,
Aide matérielle et financière pour les sapeurs pompiers en difficulté, ainsi que pour les orphelins et les 
pupilles,
Souscription d’une assurance complémentaire auprès de la Mutuelle Nationale des Sapeurs Pompiers.

ARTICLE 2 : Engagement du SDIS

Le SDIS s’engage à soutenir financièrement, au cours de l'exercice 2021, l’UDSPV pour un montant de 76 000 €,
dans le cadre des actions de fonctionnement décrites ci-dessus.

ARTICLE 3 : Financement des actions

Le budget prévisionnel global de fonctionnement de l’UDSPV, sur lequel seront imputées les dépenses afférentes 
aux actions subventionnées, est estimé à 659 300 €. 

ARTICLE 4 : Résultats attendus de l’association justifiant l’aide du SDIS

Le SDIS souhaite recevoir, dans un délai de trente jours suivant la fin de l’exercice budgétaire, un récapitulatif 
détaillé des différentes actions menées par l’UDSPV au cours de l'année 2021. 

ARTICLE 5 : Durée de l'engagement du SDIS

La présente convention est conclue pour une durée d’un an, soit à compter du 1er janvier 2021 et jusqu’au 
31 décembre 2021. 

ARTICLE 6 : Engagement comptable et versement de la subvention

Le montant de la subvention de fonctionnement du SDIS pour l'année 2021 sera imputé sur le budget de 
l’établissement pour l'exercice 2021 à l’article 6574 « Subventions de fonctionnement aux associations et organismes 
de droit privé ».

Le comptable assignataire est le Payeur Départemental du Var.

Cette subvention sera mandatée et payée dans le respect des règles applicables à la comptabilité publique des 
collectivités territoriales et de leurs établissements publics, après signature par les parties de la présente convention.
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ARTICLE 7  Modification de la convention

La présente convention pourra être modifiée par avenant.

ARTICLE 8 : Obligations de l'association

L'UDSPV s'oblige : 

- à souscrire toutes les polices d'assurances nécessaires pour garantir sa responsabilité et pour que la 
responsabilité du SDIS ne puisse être recherchée ; elle devra être en mesure de justifier de la souscription de 
ces polices et du paiement effectif des primes correspondantes ; 

- à adopter un cadre budgétaire et comptable conforme aux dispositions du règlement n° 2018-06 du 5
décembre 2018 de l’Autorité des Normes Comptables et à faire approuver ces comptes par ses organes 
compétents ; 

- à ventiler les différentes catégories de ressources et à apporter toutes précisions nécessaires pour faciliter le 
suivi et l’emploi de la subvention du SDIS ; 

- à valoriser et préciser les mises à disposition de personnes et de biens meubles et immeubles en annexe des 
comptes annuels, et ce, d’où qu'elles proviennent ; 

- à fournir dans les six mois suivant la clôture de l'exercice, afin de satisfaire aux obligations de publicité fixées 
par l'article L. 3313-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, applicable au SDIS en vertu de l’article 
L. 3241-1 du même code, de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 modifiée et du décret n° 2001-495 du 
6 juin 2001 et de l’arrêté du 11 octobre 2006 : 

le compte rendu financier des actions soutenues par le SDIS ; ce compte rendu atteste de la 
conformité des dépenses effectuées à l'objet de la subvention,

les bilan et compte de résultats et leurs annexes, certifiés conformes, soit par le commissaire 
aux comptes de l'association lorsque celle-ci est tenue de désigner un commissaire aux comptes, 
soit par le Président de l'association lorsque celle-ci n'est pas tenue de désigner un commissaire 
aux comptes.

- à faciliter le contrôle, par les services du SDIS, de la réalisation des objectifs précités et l'accès aux documents 
administratifs et comptables,

- à faire apparaître sur tous ses documents informatifs ou promotionnels le soutien apporté par le SDIS en 
prenant contact avec le Service Communication.

En outre,

L’UDSPV reconnaît être explicitement informée des dispositions prévues par l’article L. 612-4 du Code de 
Commerce et par le décret n° 2006-335 du 21 mars 2006, qui stipulent, notamment, que l'association ayant reçu 
annuellement des autorités administratives une ou plusieurs subventions dont le montant dépasse 153 000 € : 

doit assurer, dans les conditions déterminées par décret en Conseil d’Etat, la publicité de ses comptes 
annuels et du rapport du commissaire aux comptes ; 

est tenue de nommer au moins un commissaire aux comptes et un suppléant. L’association confiera donc la 
tenue de sa comptabilité à un expert-comptable agréé et inscrit au tableau de la compagnie des experts 
comptables et transmettra au SDIS une copie du rapport du commissaire aux comptes.

Envoyé en préfecture le 29/01/2021

Reçu en préfecture le 29/01/2021

Affiché le 

ID : 083-288300403-20210125-21_02-DE



ARTICLE 9 : Non-respect d’engagement par l'association

En cas de non-respect par l'UDSPV de son engagement prévu à l’article 1 des présentes, celle-ci reversera au SDIS 
du Var les sommes non utilisées ainsi que les sommes utilisées pour des dépenses n'entrant pas dans le cadre des 
actions prévues par la présente convention.

ARTICLE 10 : Résiliation de la convention

En cas de non-respect par l’une des parties de l’une des obligations réciproques convenues à la présente convention, 
celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre par l'envoi d'une lettre recommandée avec accusé de réception 
valant mise en demeure et restée infructueuse pendant un délai d'un mois.

ARTICLE 11 : Litiges

En cas de désaccord entre les parties, le Tribunal Administratif de Toulon sera seul compétent pour trancher les 
litiges relatifs à l'interprétation ou à l'exécution de la présente convention.

Fait en deux exemplaires, à Draguignan, le 

Le Président de l'UDSPV,   Le Président du CASDIS,

ean-Luc DECITRE   Dominique LAIN

Envoyé en préfecture le 29/01/2021

Reçu en préfecture le 29/01/2021

Affiché le 
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Délibération n° 21-03 
 

 
Séance du Conseil d’Administration : le 22 janvier 2021 
 
OBJET : Budget Primitif 2021. 
 
L'an deux mille vingt-et-un et le vingt-deux janvier à onze heures, le conseil d'administration du service départemental 
d'incendie et de secours du Var s'est réuni à distance, sous la présidence de Monsieur Dominique LAIN, Président du 
CASDIS.  
Etaient présents : 
  
Membres élus avec voix délibérative 
Membres élus Titulaire présents :  
Michel BONNUS, Roland BALBIS, Paul BOUDOUBE, Fernand BRUN, François DE CANSON, Thomas DOMBRY, 
Manon FORTIAS, Damien GUTTIEREZ, Hervé PHILIBERT, Jean-Bernard MIGLIOLI, René UGO, Claude 
PIANETTI, Louis REYNIER, Andrée SAMAT. 
Absents excusés représentés par leur suppléant :  
Philippe BARTHELEMY représenté par René CASTELL, Alain BENEDETTO représenté par Francis ROUX, Bernard 
CHILINI représenté par Liliane BOYER, François CAVALLIER représenté par Françoise LEGRAIEN et André 
GARRON représenté par Philippe LAURERI. 
Absents excusés non représentés par leur suppléant :  
Françoise DUMONT, Thierry ALBERTINI, Hélène AUDIBERT, Caroline DEPALLENS, Emilien LEONI et Jean-
Pierre VERAN. 
Pouvoir :  
 
Membres élus suppléants sans voix délibérative dont le titulaire est présent : 
Suppléants présents :  
Jean-Michel DRAGONE, Virginie SANCHEZ et Marie RUCINSKI-BECKER. 
 
Membres de droit : 
Présents : 
Monsieur Evence RICHARD, Préfet du Var représenté par Monsieur Eric DE WISPELAERE, sous-préfet de 
Draguignan. 
Madame Nathalie BLANC, Payeur Départemental. 
Absent excusé :  

 
Membres de droit avec voix consultative : 
Présents : 
Colonel hors classe Éric GROHIN, Directeur Départemental. 
Médecin de classe exceptionnelle Patrice MONDOT, médecin-chef. 
Absent excusé :  
Lieutenant Jean-Luc DECITRE, Président de l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du Var. 
 
Membres élus avec voix consultative : 
Présents : 
Capitaine Olivier LAMARQUE, 
Sergent-chef Guillaume CIVRAY, 
Capitaine Hervé PENAUD, 
Adjudant-chef Jean-Pierre MELI représenté par l’Adjudant Emilien PONS, 
Bruno HYVERNAT représenté par Jean-Paul LIMASSET. 
Absent excusé représenté par leur suppléant :  
Absent excusé :  

République Française 

Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var du Vars du Var

ure le 29/01/2021Envoyé en préfectu
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LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, 
 
Vu le projet de délibération n°21-03 en date du 22 janvier 2021, 
 

Exposé des motifs 
 
 
 Le projet de budget primitif de l’Etablissement pour l’exercice 2021 s’appuie en partie sur le débat 

d’orientations budgétaires (DOB) qui a eu lieu lors de la séance du Conseil d’Administration du 15 décembre 2020. 
 
 Il est réparti comme suit :  
 

BP 2021 Dépenses Recettes

Fonctionnement 111 780 000 111 780 000

Investissement 19 200 000 19 200 000

Total 130 980 000 130 980 000

 
 
 Ce budget s’équilibre essentiellement comme suit : 
 

- En fonctionnement : par la contribution du Département pour 49 M€ et celles des EPCI et commune 

à hauteur de 54,8 M€. 
 

- En investissement : par les recettes issues principalement de l’amortissement des immobilisations 

(52,6%), de l’emprunt (23,4%), de subventions du Département et de la Région (12,9%), du FCTVA 
et des cessions (8,9%). 

 
 
 Ce projet de budget primitif de l’Etablissement pour l’exercice 2021 est annexé au présent rapport. 
 
Considérant l’exposé des motifs, 
Et après en avoir délibéré, 

 
   DECIDE    

 
 D’ADOPTER le projet de budget primitif de l’Etablissement pour l’exercice 2021, annexé au présent 

rapport.  
 

 
Adopté à l’unanimité 
 Le Président  
 du Conseil d’Administration, 
 
 #signature# 
   
 Dominique LAIN 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Conformément à l’article R421-1 du code de la justice administrative, le Tribunal administratif de Toulon peut être saisi par voie de recours formé 
contre la présente décision dans un délai de deux mois, à compter de sa notification, à l’adresse suivante  : 5 Rue Racine, 83000 TOULON. 
Le tribunal administratif de Toulon peut aussi être saisi par l’application informatique «  Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr. 

,N,

Envoyé en préfecture le 29/01/2021

Reçu en préfecture le 29/01/2021

Affiché le 
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Le Président 
du Conseil d’Administration,

#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s##s##s##### igiggigigigigigiggigigigigigiggggiggigigggiggggnannnnnnnannnnnnnnnnnnnnnnnnn tuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuureererererereereerreererereerereererererererererrerrerrr ###########################

Dominique LALLALLAALALALAAAAAALLALALAAALLAAAALALAAALAININIINNNIIINNNNINNINNIN

Signé par : Dominique LAIN
Date : 25/01/2021
Qualité : Président CA
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE A

 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé
Pour mémoire

budget précédent

Restes à réaliser

N-1

Propositions du

président

Vote du conseil

d’administration

TOTAL

(= RAR + vote)

011 Charges à caractère général 13 400 000,00 0,00 13 222 000,00 13 222 000,00 13 222 000,00

 -      Avec AE / CP 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 -      Hors AE / CP 13 400 000,00 0,00 13 222 000,00 13 222 000,00 13 222 000,00

012 Charges de personnel et frais

assimilés

86 420 000,00 0,00 87 000 000,00 87 000 000,00 87 000 000,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 579 000,00 0,00 669 000,00 669 000,00 669 000,00

 -      Avec AE / CP 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 -      Hors AE / CP 579 000,00 0,00 669 000,00 669 000,00 669 000,00

66 Charges financières 790 000,00 0,00 688 000,00 688 000,00 688 000,00

67 Charges exceptionnelles 11 000,00 0,00 101 000,00 101 000,00 101 000,00

68 Dotations amortissements et

provisions

0,00  0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00  0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement 0,00  0,00 0,00 0,00

042 Opérations d'ordre entre sections 10 400 000,00  10 100 000,00 10 100 000,00 10 100 000,00

043 Opérations ordre intérieur de la

section

0,00  0,00 0,00 0,00

Dépenses de fonctionnement - Total 111 600 000,00 0,00 111 780 000,00 111 780 000,00 111 780 000,00

 +

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (1) 0,00

 =

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 111 780 000,00

 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé
Pour mémoire

budget précédent

Restes à réaliser

N-1

Propositions du

président

Vote du conseil

d’administration

TOTAL

(= RAR + vote)

70 Prod. services, domaine, ventes

diverses

4 400 000,00 0,00 3 990 000,00 3 990 000,00 3 990 000,00

74 Contributions et participations 103 600 000,00 0,00 103 898 000,00 103 898 000,00 103 898 000,00

75 Autres produits de gestion courante 960 000,00 0,00 977 000,00 977 000,00 977 000,00

013 Atténuations de charges 640 000,00 0,00 815 000,00 815 000,00 815 000,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprises amortissements et

provisions

0,00  0,00 0,00 0,00

042 Opérations d'ordre entre sections 2 000 000,00  2 100 000,00 2 100 000,00 2 100 000,00

043 Opérations ordre intérieur de la

section

0,00  0,00 0,00 0,00

Recettes de fonctionnement - Total 111 600 000,00 0,00 111 780 000,00 111 780 000,00 111 780 000,00

 +

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (1) 0,00

 =

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 111 780 000,00

 

(1) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE B

 

DEPENSES D’INVESTISSEMENT

Nature

Pour mémoire

budget

précédent

Restes à

réaliser N-1

Propositions du

président

Vote du conseil

d’administration

TOTAL

(= RAR + vote)

Dépenses d’équipement 19 550 000,00 0,00 14 343 000,00 14 343 000,00 14 343 000,00

- Non individualisées en programmes d’équipement 16 090 000,00 0,00 13 813 000,00 13 813 000,00 13 813 000,00

-      Avec AP / CP 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

-      Hors AP / CP 16 090 000,00 0,00 13 813 000,00 13 813 000,00 13 813 000,00

- Individualisées en programmes d’équipement 3 460 000,00 0,00 530 000,00 530 000,00 530 000,00

-      Avec AP / CP 3 460 000,00 0,00 530 000,00 530 000,00 530 000,00

-      Hors AP / CP 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Subventions d’équipement à verser (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

-      Avec AP / CP 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

-      Hors AP / CP 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses financières 2 350 000,00 0,00 2 357 000,00 2 357 000,00 2 357 000,00

040 Opérations d'ordre entre sections 2 000 000,00  2 100 000,00 2 100 000,00 2 100 000,00

041 Opérations patrimoniales 100 000,00  400 000,00 400 000,00 400 000,00

Dépenses d’investissement - Total 24 000 000,00 0,00 19 200 000,00 19 200 000,00 19 200 000,00

 +

D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (1) 0,00

 =

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 19 200 000,00

 

 

RECETTES D’INVESTISSEMENT

Nature

Pour mémoire

budget

précédent

Restes à

réaliser N-1

Propositions du

président

Vote du conseil

d’administration

TOTAL

(= RAR + vote)

Recettes d’équipement 12 230 000,00 0,00 7 000 000,00 7 000 000,00 7 000 000,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes financières 1 270 000,00 0,00 1 700 000,00 1 700 000,00 1 700 000,00

Opérations d’ordre entre sections 10 400 000,00  10 100 000,00 10 100 000,00 10 100 000,00

041 Opérations patrimoniales 100 000,00  400 000,00 400 000,00 400 000,00

Recettes d’investissement - Total 24 000 000,00 0,00 19 200 000,00 19 200 000,00 19 200 000,00

 +

R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (1) 0,00

 =

1068 EXCEDENT DE FONCTIONNEMENT CAPITALISE (1) 0,00

 =

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 19 200 000,00

 

(1) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats.
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Service Départemental d’Incendie et de Secours 

Du Var 
 
 

 
 

 
 

 
 

Séance du Conseil d’Administration   
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 

ANNEXE AU RAPPORT FINANCIER  
POUR LE BUDGET PRIMITIF 2021 

   (Loi « NOTRé » du 7/8/2015) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Préambule : 
 
L’article 107 de la Loi NOTRé (Nouvelle Organisation Territoriale de la République) du 07 août 2015, modifie les 
conditions de présentation du Budget Primitif puisqu’il doit désormais faire l’objet d’un rapport comportant des 
informations énumérées par la loi notamment en ce qui concernent les orientations budgétaires, les engagements 
pluriannuels envisagés, une présentation de la structure des dépenses et des effectifs (évolution prévisionnelle et 
exécution des dépenses de personnel, des rémunérations, des avantages en nature et du temps de travail) ainsi que  la 
structure de la dette.   
L’article D2312-3, créé par le Décret n°2016-841 du 24 juin 2016, définit le contenu du rapport et son annexe qui prévoit 
une présentation synthétique retraçant les informations financières essentielles. La présente annexe a pour objet de 
satisfaire à cette obligation. Elle s’inspire du modèle de présentation proposé, à titre indicatif, par les services de la 
Préfecture. 
 

République Française 

Service Départemental d'Incendie et de Secours 

 du Var 
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1/ Contexte et priorités budgétaires : 
 
 
1.1 Contexte National :  

 

Selon les notes de conjonctures (INSEE), le contexte d’incertitudes installé au printemps par l’épidémie de la COVID-19 
persiste avec un rebond de l’épidémie malgré les mesures, qui devrait en grande partie conditionner l’évolution de 
l’activité économique. L’évolution annuelle du PIB en 2020 serait quant à elle de l’ordre de – 9 à – 10 % et un chômage 
passant de 8.3% en fin 2019 à 9.7% en fin 2020. L’emploi se traduirait par une perte de – 840 000 prévues contre 241 000 
créations nettes en 2019. L’inflation serait de 0.5 point annuel. 
 
 
1.2 Eléments du contexte local : 

 

Au troisième trimestre 2020, en Provence-Alpes-Côte d'Azur (PACA), le nombre de demandeurs d’emploi s'établit en 
moyenne à 511 730 et dans le Var à 96 890. Ce nombre baisse de 1,7 % sur le trimestre et progresse de 4,3 % sur un an 
pour la région. Dans le Var ce nombre baisse de 3,6 % et progresse de 3,5 % sur un an. Alors qu’en France 
métropolitaine, ce nombre baisse de 0,5 % ce trimestre (+4,7 % sur un an). 
 
 
 

  
 
 
 

Dans ce contexte de crise, la maitrise des dépenses publiques reste un enjeu essentiel. Ces efforts impliquent une maîtrise 
des coûts tout en conservant un programme d’investissement indispensable, priorisant les projets de relocalisation des 
sites situés en zone rouge du PPRi et la modernisation de l’outil d’alerte.  
 
 
Ce Budget Primitif 2021 s’appuyant sur le DOB 2021 voté le 15-12-2020, a été élaboré en prenant en compte 
principalement les éléments suivants : 
 

• La rétrospective (analyse jointe au Compte Administratif 2019 du Conseil d’Administration du 9/6/2020) ; 
• La prévision du résultat 2020 ; 
• Les besoins nouveaux annuels et pluriannuels ; 
• Les réformes concernant les charges de personnel ; 
• Les difficultés et solutions relatives aux contestations des contributions des communes et des EPCI ; 

  • Impact de la crise sanitaire. 
 
 
2. Priorités du budget : 
 

• Maîtrise des dépenses de fonctionnement ; 
• Relocalisation des sites situés en zone rouge du PPRi et poursuite d’un plan d’investissements pour assurer le maintien 

à niveau des moyens nécessaires aux missions du SDIS (centres de secours, véhicules, outils d’alerte et informatisation 
…). 
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3/ Evolution prévisionnelle des ressources et des charges : 
 
L’évolution globale du budget 2021 est en baisse de - 3% notamment expliquée par une diminution des dépenses 
d’investissement (-20%) avec la clôture de la construction de la caserne de Grimaud-Cogolin et l’avancée de 
relocalisation de la Direction. Par ailleurs, la progression des charges de fonctionnement est quasi nulle (0.2%). Le 
financement du fonctionnement est essentiellement constitué par les contributions et participations (93%) pour faire face à 
des charges de personnels représentant 78% du budget et l’autofinancement pour 9%. Ce dernier représente 53% sur 55% 
des recettes d’ordre d’investissement, complété par des subventions (13%), l’emprunt (23%) et le FCTVA (8%). 
 

 
 

 

 
 

L’épargne brute (CAF Brute) en progression ces dernières années, diminue en 2021 d’environ 5%. La CAF nette également 
en baisse en 2021, passe de 6.1M€ à 5.6M€, indiquant néanmoins une bonne capacité à couvrir la dette avec un encours qui 
chute 15.18% par rapport au budget primitif 2020 hors nouvel emprunt (cf. points n°6 « Evolution de la dette »). 
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4/ Principaux ratios :  
 

 
 
Les ratios indiquent une rigidité importante des charges structurelles (80%) et de personnel (79.3%) avec néanmoins un 
coefficient d’autofinancement courant (CAC < 1) relativement stable et suffisant pour la couverture des dépenses. Cela 
permet de dégager une marge pour le financement des investissements, avec un endettement qui se réduit nettement de 15.5 à 
13.1M€. Par ailleurs, en comptabilisant le nouvel emprunt de 4.5M€ prévu en 2021, le taux d’endettement passe de 12 à 
16.1%, avec toutefois des capacités de désendettement dans les deux cas à 1.64 et 2.2 années de CAF Brute qui restent 
faibles au regard des seuils légaux (seuils d’alerte et critique respectivement de 10 et 12 ans). 

 
 

 5/ Informations pluriannuelles : 
 

- Programmes Individualisés : (bâtiments et outils d’alerte). 

 
       (*) Répartition annuel des crédits 

 

- Projets non individualisés ou en cours de programmation à caractère pluriannuel (cf. Rapport) : 
 
     * Relocalisation de la DDSIS ; 
     * Relocalisation de la caserne de Les Arcs (PPRI) ; 
     * Réhabilitation de la caserne de La Seyne Nord ; 
     * Pélicandrome de la Base d’Hyères ; 
     * Renouvellement des matériels, véhicules, logiciels et gros entretien de Casernes ; 
     * Poursuite du projet « NexSIS » pour la modernisation de l’outil d’alerte. 
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6/ Extinction et structure de la dette :   
 

Le SDIS est dans une phase de désendettement, réduisant sa dette de plus de 50% en 7 ans sans nouvel emprunt.  
 
 

6.1 Extinction de la dette et Endettement (hors nouvel emprunt prévu en 2021) : 
 
Extinction de la dette : 
 

  
Classification A1 pour l’ensemble des emprunts : taux fixe 
 
 
Le SDIS du Var bénéficie d’un endettement plus faible passant à 12% en 2021 (hors nouvel emprunt). Ce taux serait de 
16.1% avec l’emprunt prévu en 2021 et resterait largement en dessous du taux critique (50%). La baisse de l’encours 
entre 2021 et 2020 est de 15.18%.  
 
Par ailleurs, le SDIS dispose d’une ligne de trésorerie de 5 M€ auprès du Crédit Agricole. 
 
 
6.2 – Structure de la dette (Hors emprunt prévu en 2021) :  

 

 

   



SDIS 83

SPV : les SPP-SPV ne sont pas 

comptabilisés.

PATS : les agents non-titulaires

ne sont pas comptabilisés

PATS 211 202 199 195

sans agents en détachement, 

en disponibilité, congé 

parental…
6 5 3 4

SPP 911 905 929 896

sans agents en détachement, 

en disponibilité, congé 

parental…
12 14 16 16

SPV 4398 4 456 4499 4 357

dont agents en suspension 

d’engagement 300 297 336 320

Total général 5520 5563 5627 5 448 5 625

*Les effectifs affichés correspondent aux effectifs théoriques utilisés pour l’établissement du BP 2021.

Famille grade Grade

Effectifs 

rémunérés      

(dont agents mis 

à disposition)

Effectifs non 

rémunérés 

(détachement, 

disponibilité, 

congé parental)

Total

DDSIS 1 1

DDA 1 1

COLHC 3 3

COL 0 0

LCL 10 10

CDT 20 20

CNE 47 47

LTNHC 9 9

LTN1 56 56

LTN2 46 46

MED CLE 1 1

MED /PHAR HC 4 4

MED/PHAR CN 0 0

CADRE SANTE1 1 1

INF HC 2 2

201 0 201

ADJ/ADC 368 9 377

SGT/SCH 224 6 230

592 15 607

CCH 22 22

CPL 81 1 82

103 1 104

Effectifs 

budgetés*

Total Officier

Sous -officiers

Total Sous-officier

Sapeurs et 

Caporaux

Total Sapeur et Caporal

janvier

2020

205

920

4 500

GROUPEMENT RESSOURCES HUMAINES

Officiers

b. Détail de l’effectif SPP au 01/01/2021

1.  Structure des effectifs 

a. Evolution des effectifs 2018 à 2021 (au 1er du mois)

janvier

2021

Annexe Budget Primitif 2021 - Eléments RH 

janvier

2018

janvier

2019

22% 

67% 

11% Officiers

Sous-officiers

Sapeurs et
caporaux

Répartition par grade 

10% 

12% 

78% 

Catégorie A

Catégorie B

Catégorie C

Répartition par catégorie 

1 / 8



896 16 912

Cadre Emplois Grade

Effectifs 

rémunérés       

(dont agents mis 

à disposition) 

Effectifs non 

rémunérés 

( détachement, 

disponibilité, 

congé parental)

Total 

ATTHC 1 1

ATTP 1 1

ATT 5 5

7 0 7

REDP1 8 8

REDP2 1 1

RED 5 5

14 0 14

AAP1 38 38

AAP2 22 22

AA 11 1 12

71 1 72

92 1 93

INGCHC 1 1

INGCH 0 0

1 0 1

INGP 4 4

ING 1 1

5 0 5

TECHP1 5 5

TECHP2 3 3

TECH 12 12

20 0 20

AMP 20 1 21

AM 36 36

56 1 57

ATP1 0 0

ATP2 7 7

AT 14 2 16

21 2 23

103 3 106

195 4 199

Total Techniciens 

Agents de maîtrise 

Total Agents de maîtrise 

Adjoints 

techniques 

Total Adjoints techniques 

Total  filière technique

Total Général

Total Adjoints administratifs 

Total  filière administrative 

FILIERE TECHNIQUE 

Total Ingénieurs 

Techniciens 

Total Ingénieurs en chef

Ingénieurs en chef

Ingénieurs

c. Détail de l’effectif PATS au 01/01/2021

Attachés 

Adjoints 

administratifs 

Total général

FILIERE ADMINISTRATIVE

Total Attachés territoriaux

Rédacteurs 

Total Rédacteurs territoriaux

47% 

53% 

Filière administrative

Filière technique

Répartition par filière 

7% 

17% 

76% 

Catégorie A

Catégorie B

Catégorie C

Répartition par catégorie 
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Grade Total

dont agents en 

suspension 

d’engagement

CDT 1

CNE 15 2

LTN 51

ADJ/ADC 539 15

SGT/SCH 811 51

CPL/CCH 1019 81

SP1/SP2 1714 166

EXP 28 1

MEDCOL 3

MEDLCL 4

MEDCDT 32

MEDCNE 21

MEDASP 1

PHARCDT 1

PHARCNE 2

INFC 1

INFP 39

INF 72 4

VETCDT 2

VETCNE 1

Total général 4357 320

2018 2019 2020

492 481 468

25 24 25

347 355 402

2018 2019 2020

108 008,51 70 000,00 120 000,00

 408 610,38 399 661,16 389 930,03

16 876,80 17 037,95 16 107,55

228 902,40 236 728,65 269 886,10

        762 916,49           723 427,76        795 923,68   

Montant contribution publique

Montant allocations de vétérance 

Montant allocations de fidélité 

Montant PFR 

TOTAL

Coût de la vétérance

e. Vétérance 2020

Nb allocations de vétérance payées

Nb allocations de fidélité payées

Nb allocations PFR/NPFR payées

Nombre de vétérans

d. Détail effectif SPV au 01/01/2021

Agents occupant un emploi non permanent :

7 agents occupent un emploi non permanent : 

- 2 agents de catégorie A pour assurer une mission spécifique  (GSIC)                                                                                                                                            

- 4 membres de l’association ouvrière des compagnons du devoir et du tour de France (GSL)

- 4 agents mis à disposition par le Centre de Gestion  (1 au GSL, 1 au service juridique, 1 au CIS Toulon Centre, 1 au Gpt prévision)

- 1 vacataire intervenant ponctuellement au Gpt Formation

Le SDIS engage très peu d’agents qui occupent un emploi non permanent. Il recherche des axes innovants permettant de lier le besoin 

ponctuel du service aux possibilités offertes par les institutions.

Ainsi, il est prévu d’accueillir annuellement jusqu’à 4 aspirants compagnon du devoir.

De plus, le CDG propose un service de mise à disposition de personnels pour les besoins occasionnels. 4 agents sont actuellement mis à 

disposition par le CDG auprès du SDIS du Var. Un  agent vacataire intervient ponctuellement pour le Groupement Formation.

2% 

4% 

31% 

63% 

Officiers et Experts

Officiers SSSM

Sous-Officiers

Hommes du Rang

Répartition par catégorie 
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RECRUES

DIRECTS

RECRUES

MUTATION

REINTEGRATION

après disponibilité

DEPARTS

(retraites, 

mutation…)

PROMOTIONS

CPL 8

CCH 1 6

SGT 1 23

SCH 1

ADJ 1 4 79

ADC 15

INFHC

PHARM HC 1

LTN2 2 4

LTN1 8

LTNHC 1 3

CNE 1 2 8

CDT 2 3

LCL 2 2

COL HC 1 1

TOTAL SPP 0 13 0 40 127

AA

AAP1 1 1 1 4

AAP2 2 1

RED

RP1 1

ATT

ATT PRINC 1

ATTHC

AT 1 1

ATP2 1 1

ATP1 1

AM 13

AMP 1 6

TECH

TP1

INGE PRINC 2

INGE CHEF 1

TOTAL PATS 1 2 1 8 28

TOTAL 1 15 1 48 155

2.2 Mouvements déclarés sur l'année 2021

SPP officiers 2 8

SPP non-officiers 15 à 20 10

PATS  5 à 10 1

2. 1 Mouvements 2020 (du 01/01/2020 au 31/12/2020)

SPP

PATS

PREV.

RECRUTEMENTS

PREV.

DEPARTS

4 / 8



janv-18 janv-19 janv-20 janv-21

SPP 903 896 913 896

PATS 208 199 196 195

Total 1111 1095 1109 1091

       

Année MS contractuels MS SPP Variation MS PATS * Variation MS TOTAL Variation

2018 51 480 124       9 123 666       60 603 790     

2019 52 708 807       2,39% 8 918 577       -2,25% 61 627 384     1,69%

2020 201 071             53 900 125       2,26% 8 761 047       -1,77% 62 661 172     1,68%

2021 442 517             55 095 703       2,22% 9 448 532       7,85% 64 986 752     3,71%

L’effectif rémunéré de PATS a diminué ces deux dernières années. Tout en consolidant sa fonction support sur des emplois spécifiques, le 

SDIS poursuit sa démarche de recrutement et de  promotion de ces personnels.

EVOLUTION DE LA MASSE SALARIALE SPP et PATS titulaires du SDIS de 2018 à 2021

MS = Masse Salariale

L’effectif rémunéré de SPP est stable depuis 2017. 

Les recrutements de SPP de 2019 sélèvait à 60 SPP dont une FI de 30 CPL. 

Pour l'année 2020 13 SPP ont été recrutés par voie de mutation.

Le plan quadriennal de nomination au grade d’adjudant des sous-officiers titulaires de la FAE chef d’agrès 2 équipes initiés en 2017 s'est 

terminé en 2020 avec la nominatioon de 79 adjudants.

Les avancements de grade de sous-officiers au titre de l'année 2021 devront être conformes aux Lignes Directrices de Getsion (LDG) fixées par 

le SDIS.

Les effets induits des textes de 2012 génèrent aussi des promotions de grade au sein du cadre d’emplois des « Lieutenants » notamment de 

manière à tendre vers la cohérence réglementaire définie par l’échelon central.

Effectifs rémunérés :

3. Dépenses de personnel

a. Evolution de la masse salariale 

0

200

400

600

800

1000

1200

janv.-18 janv.-19 janv.-20 janv.-21

SPP

PATS

Total

Effectifs rémunérés 
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URSSAF

2018

4 159 607,02     

Evolution de certains éléments de paie 

(Une échelle adaptative est utilisée pour ces graphiques afin de mettre en évidence les variations)

Zoom sur les évolutions des effectifs et de la masse salariale SPP , PATS (avec  non titulaires)

de 2018 à 2021 

 (Une échelle adaptative est utilisée pour ces graphiques afin de mettre en évidence les variations)

950
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Evolution des effectifs rémunérés  (SPP et PATS) 
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Masse salariale SPP, PATS et contractuels 

 345 000,00

 350 000,00

 355 000,00

 360 000,00

 365 000,00

 370 000,00

 375 000,00

 380 000,00

 385 000,00

2018 2019 2020 2021

 366 964,78    

 371 017,67    

 381 671,00    

 360 000,00    

EVOLUTION DE LA NBI 

 25 000 000,00

 25 500 000,00

 26 000 000,00

 26 500 000,00

 27 000 000,00

 27 500 000,00

 28 000 000,00

 28 500 000,00

2018 2019 2020 2021

 27 043 745,71    

 27 409 303,69    
 27 529 410,00    

 28 348 682,00    

EVOLUTION DU TRAITEMENT DE BASE 

 16 600 000,00

 16 700 000,00

 16 800 000,00

 16 900 000,00

 17 000 000,00

 17 100 000,00

 17 200 000,00

 17 300 000,00

 17 400 000,00

 17 500 000,00

 17 600 000,00

2018 2019 2020 2021

 16 999 791,23    

 16 967 145,89    

 17 504 694,00    

 19 017 176,00    

EVOLUTION DU REGIME INDEMNITAIRE 

 10 700 000,00

 10 800 000,00

 10 900 000,00

 11 000 000,00

 11 100 000,00

 11 200 000,00

 11 300 000,00

 11 400 000,00

2018 2019 2020 2021

 10 950 742,85    

 11 060 360,03    

 11 326 927,00    

 10 812 320,00    

EVOLUTION DE LA CONTRIBUTION CNRACL 
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2018

2019

·      Poursuite de l’application du PPCR de 2017 reporté à 2019 : coût estimé à environ 230 000 euros  

·      Gel du point d’indice en 2019

·      GVT 1%  équivalent à une dépense de 620 000 euros environ

·      Additifs  2019 (RIFSEEP, NBI, indemnité compensatoire CSG, GIPA, Transfert primes  points …) pour 372 000 euros

·      CNFPT, sur cotisation estimée d’un montant de 200 000 euros.

2020

·    Reprise du PPCR  au 01/01/2020 pour certaines grilles indiciaires 

·    Augmentation du SMIC au 01/01/2020 : 10,15 € au lieu de 10,03 €  - Mensuel brut : 1539,42 € AU 1 521,22€

·    CNRACL : 11,10%  au lieu  de 10,83%  

·    CNFPT : taux sapeurs pompiers :1,76 % ( cotisation 0,90% + surcotisation 0,86%) au lieu de 1,45% en 2019 - rappel : aucune surcot. pour 2018

·    Plafond sécurité sociale : 3 428 € au lieu de 3 377 €

·    Gratification stagiaire : seuil d'exonération : 3,901€/h

·    Avantage en nature repas  : 4,90 € au lieu de 4,85€

·    Indemnité différentielle pour agents (fonction. et contractuels) dont 309 < IM < 328 : Cf Décret n°2019-1387 du 18/ 12/2019 et n° 91-769 du 2 /08/1991 

·    Suspension cotisation CNFPT novembre et décembre 2020

·    Revalorisation de l'indemnité de feu à compter du 01/08/2020 - passage de 19% à 25%

·    Baisse de la contribution CNRACL liée à la prime de feu de 3,6 à 0,4 %

A prévoir pour le prochain exercice budgétaire de 2021 :

·         Recrutement de SPP non-officiers  (15 CPL)

·         Recrutement de SPP Sous-off (2à 5)

·         Recrutement d’officiers SPP  (2 à 5)

·         Recrutement de 10 PATS  (5 filière administrative - 5 filière technique)

·         Poursuite de l’application du PPCR engagé en 2017 

·         GVT 1%  prévisionnel de 650 000 € environ

·         Maintien de la surcotisation CNFPT

·         Indemnité de feu  à 25% (avec surcotisation à 0,4%) - coût estimé à 965 300 euros

·         Réevalution de l'indemnité compensatoire (CSG)

·         Budget alloué aux contractuels de 432 000 euros (coût chargé) pour 3 ingénieurs (1 poste vacant) - 2 techniciens  (1  vacant) 

·      Hausse de la CSG de 1,7 points, passage de 5,10%  à  6,80 % ; Compensation  par la mise en place de l'indemnité compensatoire CSG

·      Recrutement de 29 SPP NO pour remplacer les PATS du CRAU intégrés dans la filière SPP ainsi que  pour pallier les carences d’effectifs 

générées par l’évolution du temps de travail des SPP (passage en régime de garde de 12h pour TLN /TLO/SMR/HRS)

·      Baisse de la cotisation employeur maladie de 11,5% à 9,88%

·      Pas de sur cotisation CNFPT de 0,86%

·      Mise en place de l'IFSE au 01/07

Les autres facteurs d’augmentation des dépenses sont liés aux évenements ci-dessous :

 -

 1 000 000,00

 2 000 000,00

 3 000 000,00

 4 000 000,00

 5 000 000,00

 6 000 000,00

2018 2019 2020 2021

 4 159 607,02     4 196 177,98     4 245 900,00    

 5 151 794,00    

EVOLUTION DE LA CONTRIBUTION URSSAF 
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        et 4 compagnons du devoir

Répartition des effectifs par statut et par régime de travail au 01/01/2021 :

SHR G12 G24 MIXTE TOTAL

SPP 214 403 191 88 896

PAT 195 0 0 0 195

Durée effective du travail

   4 régimes de travail :

·      Personnels SPP et PATS en service hors rang (SHR) : 1607h/an

SPP : les SPP non officier en cours de formation initiale ne sont pas comptabilisés.

·      Personnels SPP en régime de garde de 24h (G24) régime dérogatoire : 2064h/an (86 gardes de 24h/an)

·      Personnels SPP et PATS en régime de garde mixtes 24h et 12 h (MIXTE) régime dérogatoire : 1800h/an (50 gardes de 24h/an + 50 gardes 

de 12h/an)

PATS : les agents non-titulaires ne sont pas comptabilisés.

·      Personnels SPP et PATS en régime de garde de 12h (G12) (134 gardes de 12h /an) : 1607h/an
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Répartition des effectifs par statut et par régime de travail 
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Simulation à 

17 M€
besoins estimés 

Activité / Administration 148 435 € 154 498 € 137 407 € 141 329 € 128 548 € 138 762 € 138 762 €

Chaine de commandement 80 748 € 95 186 € 84 050 € 92 828 € 94 541 € 92 000 € 92 000 €

Département 44 237 € 42 472 € 55 239 € 6 242 € 5 461 € 18 000 € 18 000 €

Sous-total Autres 273 420 € 292 156 € 276 696 € 240 399 € 228 550 € 248 762 € 248 762 €

Dispositif préventif 1 762 810 € 1 900 178 € 1 382 905 € 1 600 632 € 1 655 479 € 1 748 757 € 1 748 757 €

Opérationnel (non programmé) 1 107 351 € 1 940 969 € 818 567 € 1 090 255 € 941 877 € 1 000 000 € 1 101 158 €

Programmé 13 719 001 € 14 155 568 € 14 376 857 € 14 484 524 € 13 711 550 € 14 000 000 € 14 668 094 €

TOTAL 16 862 582 € 18 288 871 € 16 855 025 € 17 415 810 € 16 537 456 € 16 997 519 € 17 766 771 €

Groupement Opération

I - Evolution Enveloppe LUTTE 2016 - 2021

2016 2017 2018 2019
Total estimé 

2020

Prévision 2021
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16,9
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16,5
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Indemnités SPV - enveloppe LUTTE

Total estimé 2020

Sous-total Autres 273 420 € 292 156 € 276 696 € 240 399 € 228 550 €

Opérationnel (non programmé) 1 107 351 € 1 940 969 € 818 567 € 1 090 255 € 941 877 €

Dispositif préventif 1 762 810 € 1 900 178 € 1 382 905 € 1 600 632 € 1 655 479 €

Programmé 13 719 001 € 14 155 568 € 14 376 857 € 14 484 524 € 13 711 550 €
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Détail par activité
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Groupement Opération

II - STATISTIQUES OPERATIONNELLES
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Groupement Opération

II - STATISTIQUES OPERATIONNELLES

Secours à personne

83,8%

Secours routiers

5,5%

Incendies

4,5%

Opérations diverses

6,3%

Répartition des interventions par type

Estimation 2020
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Service départemental d'incendie et de secours de : VAR 
Instruction M61 - Exercice 2021- Budget Primitif 

 

 

IV – ANNEXES IV 
ARRETE ET SIGNATURES D 

 

Nombre de membres en exercice : 30    

Nombre de membres présents : 20    

Nombre de suffrages exprimés : 20    

VOTES :      

Pour : 20     

Contre : 0     

Abstentions : 0     

Date de convocation : 08 janvier 2021 

Présenté par le Président, 

 
A Draguignan le 22 janvier 2021 

 
Délibéré par le Conseil d'Administration, réuni en session ordinaire 

 
A Draguignan le 22 janvier 2021 

Les membres du conseil d'administration, 

D. LAIN R BALBIS M BONNUS 
 

 

P BOUDOUBE L BOYER 

F BRUN R CASTELL F DE CANSON T DOMBRY M FORTIAS 

D GUTTIEREZ P LAURERI F LEGRAIEN JB MIGLIOLI C PIANETTI 

H PHILIBERT L REYNIER F ROUX A SAMAT R UGO 

     

     

 
 

Certifié exécutoire par le Président, compte tenu de la transmission en préfecture, le……/……/..…..et de la publication le ….../ ....... /…… 

 

A……………………………………………..…….., le …………. / …….…./ ……… 
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                                  SERVICE DEPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS DU VAR 
 

                                                                                       

EXE10 – Modification 
Maintenance de l’outil décisionnel, développement de 

modules additionnels et prestations associées – Marché 
n° 1636_01 

Page : 1 / 3 

 

 
 
A - Identification du pouvoir adjudicateur (ou de l’entité adjudicatrice). 
 

Service Départemental d’Incendie et de Secours du Var 
Centre Jacques Vion 

87, boulevard du Colonel Michel Lafourcade 
CS 30255 

83007  DRAGUIGNAN CEDEX 
Téléphone : 04.94.60.37.70 – Télécopie : 04.94.60.37.32 

 
 
B - Identification du titulaire du marché public ou de l’accord-cadre. 
 

OXIO 
85 rue des Alliés 

31800 GRENOBLE 
Tél : 04.76.53.48.79 – Fax : 04.86.17.22.55 – SIRET : 451 859 714 00037 

sylvain.costa@oxio.fr 
 

 
 
C - Objet du marché public ou de l’accord-cadre. 
 
  Objet du marché public ou de l’accord-cadre : 
(Reprendre le contenu de la mention figurant dans les documents constitutifs du marché public 
ou de l’accord-cadre. En cas d’allotissement, préciser également l’objet de la consultation. En 
cas d’accord-cadre, indiquer l’objet de ce dernier.) 
 

MAINTENANCE DE L’OUTIL DECISIONNEL, DEVELOPPEMENT DE MODULES 
ADDITIONNELS ET PRESTATIONS ASSOCIEES 

 
  Date de notification du marché public ou de l’accord-cadre : 15 novembre 2016  
 
  Durée d’exécution du marché public ou de l’accord-cadre : 6 ans. 
 
  Montant initial du marché public ou de l’accord-cadre : 

Le marché est conclu sans minimum ni maximum 
 
 

 MARCHES PUBLICS ET ACCORDS-CADRES  

MODIFICATION N° 1 

 

mailto:alertes.ao@sis-france.com
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D - Objet de la modification. 
 
  Modifications introduites par la présente modification : 
 
Par courrier en date du 3 décembre 2020, la société CIRIL GROUP a informé le SDIS du Var 
de l’absorption de la société OXIO par la société CIRIL GROUP. 
 
En conséquence, la présente modification donne l’accord du SDIS du Var au transfert de 
l’exécution du marché n°1636_01 à la société CIRIL GROUP (SIRET n° : 30516304000119). 
 
Il s’avère donc nécessaire de passer une modification en cours d’exécution, prenant effet au 
02/12/2020. 
 

Le SDIS du Var se libérera des sommes dues par lui en exécution du marché sur le compte 
bancaire suivant :  
IBAN : FR76 1835 9000 4300 0098 5124 579 
BIC : CPMEFRPPXXX 
 
Toutes les autres clauses du marché public initial et de ses précédentes modifications 
éventuelles, demeurent applicables dans la mesure où elles ne sont pas modifiées par la 
présente modification. 
 
 
  Incidence financière de la modification: 
 
La modification une incidence financière sur le montant du marché public ou de l’accord-cadre : 
(Cocher la case correspondante.) 
 

 NON      OUI 
 
Montant de la modification : 

 Taux de la TVA : …………………… 
 Montant HT : ………………………... 
 Montant TTC : ……………………… 
 % d’écart introduit par l’avenant : ………… 

 
Nouveau montant du marché public ou de l’accord-cadre : 

 Taux de la TVA : …………………… 
 Montant HT : ………………………... 
 Montant TTC : ……………………… 
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E - Signature du titulaire du marché public ou de l’accord-cadre. 
 

Nom, prénom et qualité 
du signataire (*) Lieu et date de signature Signature 

L’ancien titulaire : 
 
 
 
 
 

  

Le nouveau titulaire : 
 
 
 
 
 
 

  

 
(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 
 
 
F - Signature du pouvoir adjudicateur (ou de l’entité adjudicatrice). 
 
 
 
 A Draguignan, le ………………… 
 

Signature 
 

                                                                                               Pour le Pouvoir Adjudicateur 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS DU VAR 
Centre Jacques Vion 

87, boulevard Colonel Michel Lafourcade 
83300 DRAGUIGNAN 
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A - Identification du pouvoir adjudicateur  
 
Service Départemental d’Incendie et de Secours du Var 
Centre Jacques Vion 
87, boulevard du Colonel Michel Lafourcade 
CS 30255 
83007  DRAGUIGNAN CEDEX 
Téléphone : 04.94.60.37.70 – Télécopie : 04.94.60.37.32 
 
B - Identification du titulaire du marché public  
 

BAOU, SAS, exploitante directe de l’entreprise TNT PACA 
117, avenue Marcel Berre – ZI Camp Laurent –  

83500 LA SEYNE SUR MER 
 

Tél. 04 94 94 39 94 / tnt-paca@baou.fr 
SIRET : 441 322 38500051 

 

C - Objet du marché public  
 
  Objet du marché public : 

CONSTRUCTION D’UN COMPLEXE IMMOBILIER A GRIMAUD  

COMPRENANT UN CENTRE D’INCENDIE ET DE SECOURS (CIS) DE TYPE 3 AVEC ESPACE POLYVALENT 
ET UN ATELIER MECANIQUE 

Lot n° 5 : Chauffage – VMC – Plomberie – Sanitaires - ECS 
 

  Date de la notification du marché public : 16 juillet 2019 
 
  Durée initiale d’exécution du marché public : 17 mois à compter de la date indiquée dans l’ordre de service de 
démarrage des travaux émis par le SDIS du Var, soit le 17 juillet 2019. 
 
  Montant initial du marché public : 
 

 Taux de la TVA : 20 % 
 Montant HT : 196 895,73 € 
 Montant TTC : 236 274,87 € 

 
 
 
 

 MARCHES PUBLICS EXE10 

MODIFICATION N° 1 
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D - Objet de la modification 
 

  Changements introduits par la présente modification : 
 

En cours de chantier, il a été constaté qu’il était indispensable d’effectuer des évolutions dans l’aménagement des 
locaux techniques.  
 
Tableau des travaux effectués : 
 

Désignation Montant € HT 

Ajout de 5 entrées d’air auto réglables (4 dans le logement et 1 
dans la cuisine) +43,65 

Ajout de 2 attentes EF (pour machine à laver dans la buanderie 
et le poste de lavage dans la laverie) +235,72 

Fourniture et pose d’un bac Inox dans le local EPI +2 125,00 

Ajout d’un réseau de refoulement pour le séchoir de la laverie +667,00 

Suppression du réseau d’air comprimé inutile dans la remise du 
CIS -2 736,10 

TOTAL plus-value +335,27 

 
 
Ces modifications sont détaillées dans la fiche de travaux modificatifs n° 1, notifiée par ordre de service. 
 
Elles représentent une plus-value de 335,27 € HT, soit 402,32 € TTC, qui correspond à une augmentation de      
0,17 % du montant initial de marché.  
 
Il est donc nécessaire de passer une modification afin de prendre en compte ces prestations. 
 
En conséquence, l’article B1 de l’acte d’engagement est modifié comme suit : 
 

 Montant de l’offre 
 
Le montant des travaux de base s’élève à : 

 
 
Les clauses et conditions générales du marché initial, demeurent applicables dans la mesure où elles ne sont pas 
modifiées ou ne sont pas contraires à la présente modification. 
 
 

  Incidence financière de la modification : 

La modification a une incidence financière sur le montant du marché public : 

 NON      OUI 
 
 
 
 
 

 
Montant hors TVA .....……...................................................................................... 197 231, 00 € (en chiffres) 
 
Taux TVA : 20 % 
  
Cent quatre-vingt-dix-sept mille deux cent trente et un euros (Montant HT TVA en lettres) 
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Montant de la modification sur le marché initial : 

 Taux de la TVA : 20 % 

 Montant HT : 335, 27 € 

 Montant TTC : 402, 32 €   

 % d’écart introduit par l’avenant : 0, 17%  
 
 
Nouveau montant du marché public : 

 Taux de la TVA : 20 % 

 Montant HT : 197 231, 00 € 

 Montant TTC : 236 677, 20 € 
 

 
E - Signature du titulaire du marché public   
 

Nom, prénom et qualité 
du signataire (*) Lieu et date de signature Signature 

   

   

   

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 
 
 

F - Signature du pouvoir adjudicateur  
 
              A Draguignan, le ………………… 

    Signature 
   (pour le pouvoir adjudicateur) 

 

     #signature# 
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G - Notification de la modification au titulaire du marché public  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

  En cas de remise contre récépissé : 

Le titulaire signera la formule ci-dessous :  

 

 « Reçue à titre de notification copie de la présente modification » 

 

 A …………………………….……, le ……………………….. 

 

 Signature du titulaire, 
 

  En cas d’envoi en lettre recommandée avec accusé de réception : 

(Coller dans ce cadre l'avis de réception postal, daté et signé par le titulaire du marché public ou de l’accord-cadre.) 

  En cas de notification par voie électronique : 

(Indiquer la date et l’heure d’accusé de réception de la présente notification par le titulaire du marché public ou de l’accord-cadre.) 



 
 

SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS DU VAR 
Centre Jacques Vion 

87, boulevard Colonel Michel Lafourcade 
83300 DRAGUIGNAN 
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A - Identification du pouvoir adjudicateur  
 
Service Départemental d’Incendie et de Secours du Var 
Centre Jacques Vion 
87, boulevard du Colonel Michel Lafourcade 
CS 30255 
83007  DRAGUIGNAN CEDEX 
Téléphone : 04.94.60.37.70 – Télécopie : 04.94.60.37.32 
 
B - Identification du titulaire du marché public  
 

EURL MERILEC 
2 place Cunico 

Chemin Saint Roch 
 

83131 - MONTFERRAT 
 
C - Objet du marché public  
 
  Objet du marché public : 

CONSTRUCTION D’UN COMPLEXE IMMOBILIER A GRIMAUD  

COMPRENANT UN CENTRE D’INCENDIE ET DE SECOURS (CIS) DE TYPE 3 AVEC ESPACE POLYVALENT 
ET UN ATELIER MECANIQUE 

Lot n° 6 : Electricité - CFA - CFO 
 

  Date de la notification du marché public : 18 juillet 2019 
 
 
  Durée initiale d’exécution du marché public : 17 mois à compter de la date indiquée dans l’ordre de service de 
démarrage des travaux émis par le SDIS du Var, soit le 17 juillet 2019. 

 
  Montant initial du marché public : 
 

 Taux de la TVA : 20 % 

 Montant HT : 116 616,61 € 

 Montant TTC : 139 939,93 € 

 
 
 

 MARCHES PUBLICS EXE10 

MODIFICATION N° 1 
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D - Objet de la modification 
 

  Changements introduits par la présente modification : 

En cours de chantier, il a été constaté qu’il était indispensable d’effectuer des évolutions dans l’aménagement des locaux de vie.  

Tableau des travaux effectués : 

Désignation Montant € HT 

Ajout de 2 prises de courant (Cuisine et Dortoir 5) – ligne 3.15.4 +101,16 

Ajout d’un poste de travail PA.B (Atelier) – ligne 3.15.7 +38,20 

Ajout de 2 postes de travail PA.C (Atelier et Local Matériel Médical) – ligne 3.15.7 +39,60 

Suppression d’un éclairage type ECL 10 dans le dortoir 5 – ligne 3.15.8 -114,90 

Ajour de 3 BAES (Laverie, Vestiaires Femmes RDC et Local SAV) – ligne 3.16 +189,57 

Ajout d’un sèche-mains – ligne  3.17.3 +38,00 

Suppression du digicode pour le portail (prévu au lot VRD) – ligne 4.3 -841,00 

Suppression du bouton poussoir temporisé de la porte d’entrée (poignée) – ligne 4.3 -288,25 

Suppression de la rocade cuivre entre le Répartiteur Général et le Sous- répartiteur de 
la Remise (inutile) – ligne 4.8.12 -204,00 

Reprise des alimentations pour la laverie, l’espace EPI et le local ARI compte tenu de la 
puissance des équipements prévus +3 190,27 

Ajout de 2 alimentations pour les ponts de levage à l’Atelier – ligne DE 1289 +905,42 

Suppression câble coaxial RG214 (obsolète) – ligne 3.5 -180,00 

Suppression câble coaxial RH200 (obsolète) – ligne 3.5 -94,00 

Ajout câble coaxial CNT 400 (remplacement coax obsolète) – DE 1289 +679,90 

TOTAL plus-value +3 460,77 

 
Ces modifications sont détaillées dans la fiche de travaux modificatifs n° 1, notifiée par ordre de service. 
 
Elles représentent une plus-value de 3 460,77 € HT, soit 4 152,92 € TTC, qui correspond à une augmentation de   
2,97 %  du montant initial de marché.  
 
Il est donc nécessaire de passer une modification afin de prendre en compte ces prestations. 
 
En conséquence, l’article B1 de l’acte d’engagement est modifié comme suit : 
 

 Montant de l’offre 
 
Le montant des travaux de base s’élève à : 

 
 
 

 
Montant hors TVA .....…….................................................................................... 120 077,38 € (en chiffres) 
 
Taux TVA : 20 % 
  
Cent vingt mille soixante-dix-sept euros et trente-huit centimes (Montant HT TVA en lettres) 
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Les clauses et conditions générales du marché initial, demeurent applicables dans la mesure où elles ne sont pas 
modifiées ou ne sont pas contraires à la présente modification. 
 
  Incidence financière de la modification : 

La modification a une incidence financière sur le montant du marché public : 

 NON      OUI 
 
Montant de la modification sur le marché initial : 

 Taux de la TVA : 20 % 

 Montant HT :   3 460,77 € 

 Montant TTC :   4 152,92 €   

 % d’écart introduit par l’avenant : 2,97%  
 
Nouveau montant du marché public : 

 Taux de la TVA : 20 % 

 Montant HT : 120 077,38 € 

 Montant TTC : 144 092,85 € 
 

 
E - Signature du titulaire du marché public   
 

Nom, prénom et qualité 
du signataire (*) Lieu et date de signature Signature 

   

   

   

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente 
 
F - Signature du pouvoir adjudicateur  
 
              A Draguignan, le ………………… 

    Signature 
   (pour le pouvoir adjudicateur) 

 
     #signature# 
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G - Notification de la modification au titulaire du marché public  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

  En cas de remise contre récépissé : 

Le titulaire signera la formule ci-dessous :  

 

 « Reçue à titre de notification copie de la présente modification » 

 

 A …………………………….……, le ……………………….. 

 

 Signature du titulaire, 
 

  En cas d’envoi en lettre recommandée avec accusé de réception : 

(Coller dans ce cadre l'avis de réception postal, daté et signé par le titulaire du marché public ou de l’accord-cadre.) 

  En cas de notification par voie électronique : 

(Indiquer la date et l’heure d’accusé de réception de la présente notification par le titulaire du marché public ou de l’accord-cadre.) 



 
 

SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS DU VAR 
Centre Jacques Vion 

87, boulevard Colonel Michel Lafourcade 
83300 DRAGUIGNAN 
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A - Identification du pouvoir adjudicateur  
 
Service Départemental d’Incendie et de Secours du Var 
Centre Jacques Vion 
87, boulevard du Colonel Michel Lafourcade 
CS 30255 
83007  DRAGUIGNAN CEDEX 
Téléphone : 04.94.60.37.70 – Télécopie : 04.94.60.37.32 
 
B - Identification du titulaire du marché public  
 

SERRURERIE DE LA PARETTE 
346 route d’Aubagne 

Quartier les Caniers – CS 60090 
 

13830 – ROQUEFORT LA BEDOULE 
 
C - Objet du marché public  
 
  Objet du marché public : 

CONSTRUCTION D’UN COMPLEXE IMMOBILIER A GRIMAUD  

COMPRENANT UN CENTRE D’INCENDIE ET DE SECOURS (CIS) DE TYPE 3 AVEC ESPACE POLYVALENT 
ET UN ATELIER MECANIQUE 

Lot n° 7 : Façade déployée - Serrurerie 
 

  Date de la notification du marché public : 16 juillet 2019 
 
 
  Durée initiale d’exécution du marché public : 17 mois à compter de la date indiquée dans l’ordre de service de 
démarrage des travaux émis par le SDIS du Var, soit le 17 juillet 2019. 
 
  Montant initial du marché public : 
 

 Taux de la TVA : 20 % 

 Montant HT : 299 236, 20 € 

 Montant TTC : 359 083, 44 € 
 
 
 

 MARCHES PUBLICS EXE10 

MODIFICATION N° 1 
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D - Objet de la modification 
 
  Changements introduits par la présente modification : 
En cours de chantier, il a été constaté que le balcon, prévu initialement pour le logement de fonction, donnait à celui-ci un espace 
extérieur privatif insuffisant. De ce fait, il a été nécessaire d’effectuer des changements de travaux, afin d’avoir une terrasse 
privative pour ce logement d’environ 10 m².  
 

Tableau des travaux effectués : 

Désignation Montant € HT 

Etude et note de calcul +7 000,00 

Structure porteuse en acier galvanisé +3 500,00 

Garde-corps 8 m2 supplémentaires +2 320,00 

Plancher terrasse 5 m2 supplémentaires +3 290,00 

Plafond terrasse, structure et habillage 5 m2 +2 000,00 

Pose +1 500,00 

Volets pliants -3 690,00 

TOTAL plus-value +15 920,00 

 
 
Ces modifications sont détaillées dans la fiche de travaux modificatifs n° 1, notifiée par ordre de service. 
 
Elles représentent une plus-value de 15 920,00 € HT, soit 19 104,00 € TTC, qui correspond à une augmentation de     
5,32 % du montant initial de marché.  
 
Il est donc nécessaire de passer une modification afin de prendre en compte ces prestations. 
 
En conséquence, l’article B1 de l’acte d’engagement est modifié comme suit : 
 

 Montant de l’offre 
 
Le montant des travaux de base s’élève à : 

 
 
Les clauses et conditions générales du marché initial, demeurent applicables dans la mesure où elles ne sont pas 
modifiées ou ne sont pas contraires à la présente modification. 
 
 
 
 
 

 
Montant hors TVA .....…….................................................................................. 315 156, 20 € (en chiffres) 
 
Taux TVA : 20 % 
  
Trois cent quinze mille cent cinquante-six euros et vingt centimes (Montant HT TVA en lettres) 
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  Incidence financière de la modification : 

La modification a une incidence financière sur le montant du marché public : 

 NON      OUI 
 
Montant de l’avenant : 
 

 Taux de la TVA : 20 % 

 Montant HT :   15 920, 00 € 

 Montant TTC : 19 104, 00 €   

 % d’écart introduit par l’avenant : 5, 32 %  

 
 
Nouveau montant du marché public : 
 

 Taux de la TVA : 20 % 

 Montant HT : 315 156, 20 € 

 Montant TTC : 378 187,44 € 

 
 

E - Signature du titulaire du marché public   
 

Nom, prénom et qualité 
du signataire (*) Lieu et date de signature Signature 

   

   

   

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 
 
 
F - Signature du pouvoir adjudicateur  
 
              A Draguignan, le ………………… 

    Signature 
   (pour le pouvoir adjudicateur) 

 
     #signature# 
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G - Notification de la modification au titulaire du marché public  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

  En cas de remise contre récépissé : 
Le titulaire signera la formule ci-dessous :  
 
 « Reçue à titre de notification copie de la présente modification » 
 
 A …………………………….……, le ……………………….. 
 
 Signature du titulaire, 
 

  En cas d’envoi en lettre recommandée avec accusé de réception : 
(Coller dans ce cadre l'avis de réception postal, daté et signé par le titulaire du marché public ou de l’accord-cadre.) 

  En cas de notification par voie électronique : 
(Indiquer la date et l’heure d’accusé de réception de la présente notification par le titulaire du marché public ou de l’accord-cadre.) 



 
 

SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS DU VAR 
Centre Jacques Vion 

87, boulevard Colonel Michel Lafourcade 
83300 DRAGUIGNAN 
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A - Identification du pouvoir adjudicateur  
 
Service Départemental d’Incendie et de Secours du Var 
Centre Jacques Vion 
87, boulevard du Colonel Michel Lafourcade 
CS 30255 
83007  DRAGUIGNAN CEDEX 
Téléphone : 04.94.60.37.70 – Télécopie : 04.94.60.37.32 
 
B - Identification du titulaire du marché public  
 

LES ATELIERS OLIVIER 
720, Avenue du Peyrat 

Parc d’Activité du Grand Pont 
 

83310 - GRIMAUD 
 

 
C - Objet du marché public  
 
  Objet du marché public : 

CONSTRUCTION D’UN COMPLEXE IMMOBILIER A GRIMAUD  

COMPRENANT UN CENTRE D’INCENDIE ET DE SECOURS (CIS) DE TYPE 3 AVEC ESPACE POLYVALENT 
ET UN ATELIER MECANIQUE 

Lot n° 9 : Menuiseries intérieures – Aménagements intérieurs 
 

  Date de la notification du marché public : 16 juillet 2019 
 
 
  Durée initiale d’exécution du marché public : 17 mois à compter de la date indiquée dans l’ordre de service de 
démarrage des travaux émis par le SDIS du Var, soit le 18 juillet 2019. 
 
  Montant initial du marché public : 
 

 Taux de la TVA : 20 % 

 Montant hors TVA : 95 127,40 € 

 Montant TTC : 114 152,88 € 

 
 
 

 MARCHES PUBLICS EXE10 

MODIFICATION N° 2 
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D - Objet de la modification 
 
  Changements introduits par la présente modification : 
En cours de chantier, il a été constaté que certaines prestations concernant les locaux techniques devaient être modifiées telles 
que mentionnées ci-après. 

 

Tableau des travaux effectués : 

Désignation Montant € HT 

5 trappes de visite en moins -850,00 

5 porte-étiquettes en moins -185,00 

Rideau lanières PVC 100 X 208 cm +297,00 

Aménagement placard (sanitaires RDC) +738,00 

TOTAL  0,00 

 
 
Ces modifications sont détaillées dans la fiche de travaux modificatifs n° 1, notifiée par ordre de service. 
 
Elles ne représentent ni plus-value ni moins-value. Il est toutefois nécessaire de passer une modification afin de 
prendre en compte ces prestations. 
 
Les clauses et conditions générales du marché initial, demeurent applicables dans la mesure où elles ne sont pas 
modifiées ou ne sont pas contraires à la présente modification. 
 
 
 
  Incidence financière de la modification : 

La modification a une incidence financière sur le montant du marché public : 

 NON      OUI 
 
Montant de l’avenant : 
 

 Taux de la TVA :  

 Montant HT :    
 Montant TTC :   

 % d’écart introduit par l’avenant :  

 
 
Nouveau montant du marché public : 
 

 Taux de la TVA :  
 Montant HT :  

 Montant TTC :  
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E - Signature du titulaire du marché public   
 

Nom, prénom et qualité 
du signataire (*) Lieu et date de signature Signature 

   

   

   

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 
 
 
F - Signature du pouvoir adjudicateur  
 
              A Draguignan, le ………………… 

    Signature 
   (pour le pouvoir adjudicateur) 

 
     #signature# 
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G - Notification de la modification au titulaire du marché public  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

  En cas de remise contre récépissé : 
Le titulaire signera la formule ci-dessous :  
 
 « Reçue à titre de notification copie de la présente modification » 
 
 A …………………………….……, le ……………………….. 
 
 Signature du titulaire, 
 

  En cas d’envoi en lettre recommandée avec accusé de réception : 
(Coller dans ce cadre l'avis de réception postal, daté et signé par le titulaire du marché public ou de l’accord-cadre.) 

  En cas de notification par voie électronique : 
(Indiquer la date et l’heure d’accusé de réception de la présente notification par le titulaire du marché public ou de l’accord-cadre.) 
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AVENANT DE TRANSFERT 
DE L’ACTE D’ENGAGEMENT 

 

 
N° AC-2020-2021 

Marché passé sur le fondement d’un accord cadre 
Période du 01/01/2020 au 31/12/2021 

------- 
Et initialement le fournisseur suivant :  

SANOFI AVENTIS FRANCE 
82 AVENUE RASPAIL 

94255 GENTILLY CEDEX 
 
 

 
 

 
 

Document à valeur contractuelle 
 
 
 
 
 

 

 
SIGNE ENTRE L’ETABLISSEMENT PUBLIC DE SANTE : 

 
 
 
 
 
 
 

ACHETEUR N°  
 

_______________________________________________________________________ 
 

FOURNITURES DE PRODUITS PHARMACEUTIQUES 
 

Classifications CPV : 24000000-4 
 

_______________________________________________________________________ 
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Art. 1 – Raison et objet du transfert : 
 
Après l’engagement d’une procédure conforme au Code des marchés publics en vigueur, 
un marché public de fournitures a été conclu entre l’établissement public de santé 
mentionné en première page du présent avenant et le laboratoire suivant : 
 

Dénomination :  SANOFI AVENTIS FRANCE 
Adresse :  82 AVENUE RASPAIL 
 94255 GENTILLY CEDEX 

 
Ce marché de fourniture portait sur les produits suivants : 
 

Désignation produit UCD CIP 
CALCIPARINE 5000 UI/0,2 ml, srg solution injectable 3400890145589 3400955243113 
CALCIPARINE 7500 UI/0,3 ml, srg solution injectable 3400890145640 3400955243281 
CALCIPARINE 12500 UI/0,5 ml, amp solution injectable 3400891413403 3400955670360 
CALCIPARINE 20000 UI/0,8 ml, amp solution injectable 3400891413571 3400955670650 
CALCIPARINE 25000 UI/1 ml, amp solution injectable 3400891430660 3400955670940 
HEPARINE SODIQUE CHOAY 5000 UI/1 ml, amp sol injectable 3400891343861 3400955243861 
HEPARINE SODIQUE CHOAY 25000 UI/5 ml, flac sol injectable 3400890426619 3400955013167 

 
 
Le fournisseur ci-dessus mentionné vient de nous informer qu’à compter du 15 décembre 
2020, les droits et la commercialisation de ces spécialités seront transférés à : 
 

CHEPLAPHARM FRANCE 
105 RUE ANATOLE FRANCE 
92300 LEVALLOIS-PERRET 
 

Toutefois, les commandes, les livraisons et la facturation seront assurées par : 
 
MOVIANTO 
4 AVENUE DU XXI EME SIECLE  
ZAC DES TULIPES SUD - BP 40115 
95505 GONESSE CEDEX 
Tél : 01 34 07 75 00 
Fax : 01 34 53 87 45 
Mail : commandes.france@movianto.fr 
Code robot : 027 

 
 
Art. 2 – Conditions du transfert : 
 

Le nouveau fournisseur s’engage présentement à appliquer les mêmes conditions 
économiques tarifaires que celles au regard desquelles le fournisseur initial avait été 
retenu. Il s’engage également à faire sienne l’ensemble des autres dispositions 
contractuelles du marché dont le présent avenant assure le transfert. 
 

Aucun changement de dispositions contractuelles n’est présentement acté, à 
l’exception de l’identité du fournisseur et ce, pour un motif de transfert de 
commercialisation, indépendant de la volonté de l’EPS. 





Document édité le 2020-12-10
11:52:36

Rapport de vérification de signature

Nom du fichier principal Sanofi Cheplapharm Calci Hep1.pdf

Nom du fichier de signature Sanofi Cheplapharm Calci Hep1.pdf

Signature 1

Signataire

CN : Julien DARROU

E :

OU : SANOFI AVENTIS FRANCE, 0002 40333590400062, Direction Commerciale Hôpital

O : SANOFI AVENTIS FRANCE

C : Julien DARROU

Emetteur du certificat

CN : ChamberSign France - AC 2 étoiles

OU : 0002 433702479

O : ChamberSign France

C : FR

Date de validité de certificat

A partir du : 2018-06-13 11:48:56

Jusqu'au : 2021-06-13 11:48:56

Contrôles de validité du certificat

Contrôles réalisés le 2020-12-10 11:52:36

Période de validité : 

Non révocation : 

Chaîne de certification : 

- Référentiel du certificat : TSL-FR

Contrôle de l'intégrité du fichier signé

Contrôles réalisés le 2020-12-10 11:52:36

Non répudiation / Intégrité : 

Résultat du contrôle de la signature du fichier

Fichier signé. Signature valide

Informations complémentaires

Certificat de signature : Qualifié eIDAS(c.f. Règlement du 23 juillet 2014 sur l’identification électronique et les services de confiance pour les
transactions électroniques au sein du marché intérieur (eIDAS) et arrêté du 12 avril 2018 relatif à la signature électronique dans la commande
publique.)

Format de signature : PKCS7-T

Date indicative de la signature : 09/12/2020 09:55:02

Signature horodatée : Oui (09/12/2020 09:55:07)
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SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS DU VAR 
Centre Jacques Vion 

87, boulevard Colonel Michel Lafourcade 
83300 DRAGUIGNAN 

 

 

 

 

 

 

 
A - Identification du pouvoir adjudicateur  
 
Service Départemental d’Incendie et de Secours du Var 
Centre Jacques Vion 
87, boulevard du Colonel Michel Lafourcade 
CS 30255 
83007  DRAGUIGNAN CEDEX 
Téléphone : 04.94.60.37.70 – Télécopie : 04.94.60.37.32 
 
B - Identification du titulaire du marché public  
 

Groupement SOTTAL TP VRD / EIFFAGE Route Méditerranée 
Quartier Maravenne 

 BP 8 
 83250 - LA LONDE LES MAURES 

 

C - Objet du marché public  
 
  Objet du marché public : 

CONSTRUCTION D’UN COMPLEXE IMMOBILIER A GRIMAUD  

COMPRENANT UN CENTRE D’INCENDIE ET DE SECOURS (CIS) DE TYPE 3 AVEC ESPACE POLYVALENT 
ET UN ATELIER MECANIQUE 

Lot n° 1 : VRD – Terrassement – Espace verts – Station carburant  
 

  Date de la notification du marché public : 9 juillet 2019 
 
 

  Durée initiale d’exécution du marché public : 17 mois à compter de la date indiquée dans l’ordre de service de 
démarrage des travaux émis par le SDIS du Var, soit le 9 juillet 2019. 
 
 

  Montant initial du marché public  (offre de base, 568 942,60 € HT + PSE, 3 536,00 € HT)   : 

 Taux de la TVA : 20 % 

 Montant hors TVA : 572 478,60 € 

 Montant TTC : 686 974,32 € 
 

  Montant du marché public après modification n° 2 (offre de base, 573 933,21 € HT + PSE, 3 536,00 € HT) : 

 Taux de la TVA : 20% 

 Montant hors TVA : 577 469,21 € 

 Montant TTC : 692 963,05 € 
 

 MARCHES PUBLICS EXE10 

MODIFICATION N° 3 
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D - Objet de la modification 
 

  Changements introduits par la présente modification : 

En cours de chantier, il a été constaté que lors de l’établissement du cahier des clauses techniques, les 
modelages des espaces verts ont été omis. De ce fait, afin de donner un relief harmonieux à l’extérieur, les 
travaux ci-après ont été effectués. 

 
   Travaux de modelages, sur les espaces suivants : 

- au droit du ruisseau,  
- entre la station-service et le poste de relevage,  
- à l’arrière du stockage pneus. 

 
Ils sont détaillés dans la fiche de travaux modificatifs n° 2, notifiée par ordre de service. 
      
Ces travaux représentent une plus-value de 3 230,00 € HT, soit 3 876,00 € TTC, qui correspond à une 
augmentation de 0,56 % du montant initial de marché, soit une augmentation de 1,44 % depuis le début du 
marché.  

 
Il est donc nécessaire de passer une modification afin de prendre en compte ces prestations. 

 
    En conséquence l’article B1 de l’acte d’engagement est modifié comme suit : 
 

 Montant de l’offre 
 

Le montant des travaux de base s’élève à : 
 

 
Montant hors TVA ........................................................................................... 577 163,21  € (en chiffres) 
 
Taux de la  TVA : 20 % 
 
Cinq cent soixante-dix-sept mille cent soixante-trois euros et vingt et un centimes (Montant Hors TVA             

en lettres) 
 
 
Les clauses et conditions générales du marché initial, demeurent applicables dans la mesure où elles ne sont pas 
modifiées ou ne sont pas contraires à la présente modification. 
 
 

  Incidence financière de la modification : 

La modification a une incidence financière sur le montant du marché public : 

 NON      OUI 
 
 
Montant de la modification sur le marché initial : 

 Taux de la TVA : 20 % 

 Montant HT : 3 230,00 € 

 Montant TTC : 3 876,00 €   

 % d’écart introduit par l’avenant : 0,56%  
 

 
Montant du marché public après modification n° 3 (offre de base, 577 163,21  € HT + PSE, 3 536,00 € HT) : 

 Taux de la TVA : 20 % 

 Montant hors TVA : 580 699,21 € 

 Montant TTC : 696 839,05 € 
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E - Signature du titulaire du marché public   
 

Nom, prénom et qualité 
du signataire (*) Lieu et date de signature Signature 

   

   

   

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 
 
 

F - Signature du pouvoir adjudicateur  
 
              A Draguignan, le ………………… 

    Signature 
   (pour le pouvoir adjudicateur) 

 

     #signature# 
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G - Notification de la modification au titulaire du marché public  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  En cas de remise contre récépissé : 

Le titulaire signera la formule ci-dessous :  

 

 « Reçue à titre de notification copie de la présente modification » 

 

 A …………………………….……, le ……………………….. 

 

 Signature du titulaire, 
 

  En cas d’envoi en lettre recommandée avec accusé de réception : 

(Coller dans ce cadre l'avis de réception postal, daté et signé par le titulaire du marché public ou de l’accord-cadre.) 

  En cas de notification par voie électronique : 

(Indiquer la date et l’heure d’accusé de réception de la présente notification par le titulaire du marché public ou de l’accord-cadre.) 
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CONVENTION DE PARTAGE DE DONNEES 
ENTRE : 

Monsieur LAURITO YOHAN, METEOROLOGUE domicilié au 121 rue du pressoir - 83170 
BRIGNOLES -      SIRET : 80522733700039 previservice@meteovaroise.fr SAPEUR POMPIER 
VOLONTAIRE EXPERT METEO AU SDIS83 représentant l’entreprise METEO VAROISE  

Ci-après dénommé « l’exploitant » 

D'une part, 

ET 

Le Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var (SDIS) dont la Direction est sise       
87 Boulevard du Colonel Michel Lafourcade, CS 30255, 83007 DRAGUIGNAN CEDEX représenté 
par Monsieur Dominique LAIN, Président du Conseil d’Administration du SDIS (CASDIS) du Var, 
dûment habilité par délibération n°20-72 en date du 19 octobre 2020  

Ci-après dénommé « SDIS 83 », 

D'autre part. 

Collectivement désignés « les parties » 

Il a été arrêté et convenu ce qui suit : 
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ARTICLE 1.  Objet et contrepartie des prestations 

La présente convention vise à autoriser le SDIS 83 à exploiter des données météorologiques des 
stations de mesures installées et/ou suivies par l’exploitant à des fins non commerciales et 
uniquement dédiées à : 

 La gestion de crise opérationnelle 
 Aux retours d'expériences d’événements opérationnels 

 
Cette convention de partage de données vise à renforcer la précision météorologique 
départementale en temps réel pour aider le SDIS 83 dans sa gestion d'éventuelles opérations de 
secours, en prenant en compte les données du réseau de mesures météorologiques 
départemental développé continuellement via l'activité professionnelle de l’exploitant, qui propose 
cela au SDIS  83 dans le cadre de son engagement de sapeur- pompier volontaire expert météo. 

L'accès aux données se fait par une interface de visualisation sécurisée par mot de passe sur les 
hébergements de l’exploitant (Hébergeur OVH). 

Aucune revente de données ne peut être effectuée dans le cadre de cette convention. 

Les prestations relevant de la présente convention sont réalisées au profit du SDIS 83, 
exclusivement à titre gratuit et en échange d’aucune contrepartie. 

 

ARTICLE 2. – Obligations de l’exploitant  

L’exploitant s'engage à ne communiquer l'accès aux données météorologiques qu’au SDIS 83 et 
uniquement après autorisation écrite signée du ou des propriétaire(s) des données. L’autorisation 
susvisée doit indiquer que le ou les propriétaire(s) des données approuvent les termes de la 
présente convention. 

Les propriétaires des stations météo en relation avec l’exploitant et ayant autorisé le partage de 
données avec le SDIS 83 peuvent à tout moment se rétracter en faisant cette demande à 
l’exploitant par mail ou par courrier. 

L’exploitant en informera le SDIS 83 par courriel, dans les 3 jours à compter de sa connaissance 
de la rétractation d’un des propriétaires des stations météo et les données correspondantes 
seront aussitôt retirées des supervisions et du champ d’application de la présente convention. 
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ARTICLE 3.  Obligations et droits du SDIS 83 

Le SDIS 83 s'engage à garder confidentiel l'accès à l'interface de visualisation des données au 
sein de son service, mais peut communiquer des données en direct aux acteurs impliqués 
dans une éventuelle gestion de crise et/ou retour d'événement (Gendarmerie, Préfecture...). 

Dans une optique de centralisation des données, le SDIS 83 peut également intégrer les mesures 
des stations météorologiques dans son outil de supervision. 

Note importante : il s'agit bien d'un relais d'informations obtenues via l’exploitant sur une 
interface sécurisée spécifique et propre à cette convention, à aucun moment le SDIS 83 ne 
dispose de l'accès complet sur une station météorologique (impliquant par exemple le mode 
configuration, la suppression de données, etc...), et ce même en cas d'intégration dans leur 
propre supervision. 

ARTICLE 4. Responsabilités 

L'ensemble des données évoluant sur des supports informatiques, aucune des parties ne peut 
être responsable de la conséquence éventuelle de cyber-attaques (piratages, etc...) ou avaries 
informatiques diverses générant une fuite des données météorologiques. 

ARTICLE 5. Durée et modification 

La présente convention est conclue pour une durée d’un an, renouvelable par tacite reconduction 
sans que sa durée totale ne puisse excéder 4 années consécutives.  
 
La convention entre en vigueur à compter de la date de sa signature par l’une et l’autre des 
parties. 
 
La convention pourra être dénoncée avant son terme, par l'une ou l'autre des parties. 
Cette dénonciation devra être notifiée à l’autre partie par courrier recommandé avec accusé de 
réception, au moins deux mois avant le terme de la convention.  
 
La convention peut être modifiée par écrit, sous la forme d’un avenant signé par les deux parties, 
après autorisation écrite signée du ou des propriétaires des données indiquant qu’ils approuvent 
les termes dudit avenant. 
 
Cet avenant devra être notifié par l’exploitant à l’ensemble des propriétaires des données s’étant 
engagé à partager leurs données météorologiques avec l’exploitant. 
 

ARTICLE 6. Résiliation  

La résiliation de la présente convention peut être initiée par l’une ou l’autre des parties qui se 
trouverait empêchée d'exécuter l’une quelconque des obligations qui lui incombent. 

La résiliation doit être notifiée à l’autre partie par lettre recommandée avec accusé de réception 
et prend effet immédiatement à compter de la réception de cette lettre par l’autre partie. 

La résiliation de la présente convention interviendra de plein droit dans le cas où l’ensemble des 
propriétaires des données venaient à retirer l’autorisation visée à l’article 2 de la présente. 
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ARTICLE 7. Règlement des litiges 

Les parties s’efforceront de résoudre à l’amiable les litiges qui pourraient survenir de 
l’interprétation ou de l’exécution des clauses de la présente convention. 
En cas de désaccord persistant, le litige sera porté devant la juridiction compétente  
 

Fait à Draguignan le              en deux (2) exemplaires originaux, 

 

L’exploitant                                                                               Le SDIS 83  
 
Monsieur Yohan LAURITO                                                   Monsieur Dominique LAIN 
    METEOROLOGUE                                                         Président du CASDIS du Var 
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ARRETES 
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